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Exécution du contrôle laitier 

Travaux avant le contrôle laitier 

Le contrôleur laitier vérifie si le matériel reçu par exploi-

tation est complet : 

¶ la fiche dôaccompagnement pour le prochain con-

trôle 

¶ les étiquettes préimprimées pour les échantillons de 

tous les animaux figurant sur la fiche dôaccompagne-

ment plus deux étiquettes neutres par exploitation 

Les fiches dôaccompagnement sont imprim®es env. 18 

jours après le contrôle remontant le plus loin dans le 

pass®. Les fiches dôaccompagnement de toutes les ex-

ploitations contr¹l®es dans lôintervalle dont les données 

ont été traitées sont également imprimées et envoyées 

au contrôleur laitier avec les étiquettes correspon-

dantes. 

En cas de questions, veuillez vous adresser directe-
ment à la fédération compétente : 

Braunvieh Schweiz 041 729 33 11 

Holstein Switzerland 026 305 59 00 

swissherdbook 031 910 61 11 

Etiqueter 

Avant le contrôle, les étiquettes préimprimées doivent 

être collées sur les flacons (exception : robot de traite). 

 
Important : 

Å Collez lô®tiquette ¨ au moins 3 cm du fond. 

Å Collez lô®tiquette verticalement (cf. photo). 

Å Evitez des plis ! 

Å Pour les vaches achetées, il faut utiliser des éti-

quettes neutres qui doivent être remplies à la 

main. Deux étiquettes neutres par exploitation 

sont envoy®es avec la fiche dôaccompagnement. 

Des étiquettes neutres supplémentaires peuvent 

être commandées auprès de la fédération dô®le-

vage correspondante. 

Etiquetage et remplissage corrects des flacons 

dô®chantillon 

Conform®ment ¨ lôillustration, les flacons doivent °tre 
remplis en fonction de la méthode : 

Å Méthode A4 : lait de deux traites (matin et soir) 

Å Méthodes AT4 / ATM4 / ATM4-robot / AZ4/ATM4-

7d : lait dôune seule traite (matin ou soir) 

Chaque flacon dô®chantillon doit contenir une pastille de Bro-

nopol pour conserver le lait. 

Les méthodes de contrôle 

Méthode A4 

Le contrôleur laitier doit relever personnellement la 

quantité de lait des animaux sous contrôle en pesant 

toutes les traites en lôespace de 24 heures. Le contrôle 

laitier est exécuté le même jour (matin et soir) ou le soir 

et le lendemain matin. Lôheure de traite doit °tre not®e. 

Compte comme date de contrôle le jour où la traite du 

matin est pesée (swissherdbook) ou le jour du premier 

contrôle (Braunvieh Schweiz et Holstein Switzerland).

App eBGS 

Les contrôleurs laitiers et les exploitations ATDA peu-

vent effectuer le contrôle laitier sans papier avec l'appli-

cation eBGS. Vous trouverez des informations détail-

lées à ce sujet dans le manuel eBGS. 
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Méthode AT4 

Le contrôleur laitier doit relever personnellement la 

quantité de lait des animaux sous contrôle en pesant 

une traite. Le contrôle laitier est exécuté une seule fois 

le même jour. Il y a lieu de noter lôheure du début de la 

traite sur la fiche dôaccompagnement afin que lôinter-

valle entre les traites puisse être calculé. Avec cette 

méthode, le contrôle est fait alternativement un mois le 

matin et le mois suivant le soir. Si une exploitation 

passe de la méthode A4 à la méthode AT4, le contrô-

leur laitier peut décider quand le premier contrôle est ef-

fectué (le matin ou le soir). Lors du premier contrôle se-

lon la m®thode AT4, il faut utiliser la fiche dôaccompa-

gnement de la méthode A4. La quantité de lait est à no-

ter dans la colonne correspondante (matin ou soir), 

lôautre colonne est laiss®e en blanc. Mention sous 

lôadresse du contr¹leur : « nouveau AT4 ». 

Méthode ATM4  

Cette méthode est uniquement utilisée dans les exploi-

tations possédant une salle de traite. Le contrôleur lai-

tier prélève personnellement un échantillon de lait une 

fois par jour (en alternance le matin et le soir). La quan-

tité de lait (traite du matin et du soir) figurant sur la sor-

tie dôimprimante est report®e dans la colonne corres-

pondante de la fiche dôaccompagnement par le contr¹-

leur laitier. Les teneurs sont déterminées ¨ partir dôune 

traite. 

Méthode ATM4 Rx/robot 

Chaque traite du robot est saisie. La quantité de lait 

journalière moyenne des sept derniers jours (moyenne 

de sept jours) figurant sur la sortie dôimprimante est re-

portée sur la fiche dôaccompagnement. Dans les exploi-

tations poss®dant un robot, lôappareil de prélèvement 

dô®chantillons (shuttle) est install® une fois t¹t le matin 

et le mois suivant en fin dôapr¯s-midi.  

Méthode AZ4 

Chaque traite individuelle est enregistrée par le robot 

de traite. Les données relatives à la quantité de lait sont 

automatiquement transférées aux bases de données 

des associations d'élevage dans le cadre de l'échange 

automatisé de données sur les animaux. La quantité de 

lait ne doit pas être transférée manuellement sur la 

fiche dôaccompagnement. Dans les fermes robotisées, 

le dispositif d'échantillonnage (shuttle) est installé une 

fois tôt le matin et le mois suivant en fin d'après-midi. 

Méthode ATM4/7d  

Comme avec les robots, cette méthode peut être utili-

sée dans les salles de traite. Le contrôleur laitier pré-

lève un échantillon de lait en alternance mensuelle (ma-

tin/soir). La quantité de lait journalière (moyenne de 

sept jours) figurant sur la sortie dôimprimante est en-

suite reportée sur la fiche dôaccompagnement. Les te-

neurs sont déterminées ¨ partir dôune traite.  

Si une vache doit être traite séparément dans le pot 

trayeur (vache traitée, malade, fraîchement vêlée, etc.), 

la quantité de lait est relevée avec le pot et la balance. 

Le nom ou le numéro de collier de la vache est noté 

avec la quantité de lait relevée sur la fiche dôaccompa-

gnement sous lôadresse du contr¹leur avec la mention 

« AT4 ». Aucune quantité de lait ne doit être notée dans 

la colonne officielle.  

Les donn®es dôordinateur peuvent seulement être utili-

sées si des compteurs à lait officiellement reconnus 

sont disponibles. Les méthodes ATM4, ATM4/7d ou 

ATM4/robot doivent °tre annonc®es par ®crit par lô®le-

veur ¨ sa f®d®ration dô®levage. Une modification de la 

méthode de contrôle ou de mesure doit être notée au 

bas de la fiche dôaccompagnement.  

Premier contrôle laitier après le 

vêlage 

Å Le premier contrôle laitier après le vêlage se fait 

entre le 5e et le 42e jour de lactation (jour de vêlage 

non compris). 

Å Il est possible de prélever des échantillons avant le 

5e jour de lactation, mais ils ne sont pas pris en con-

sidération pour le calcul de la lactation. 

Å Les vaches qui viennent de vêler doivent être sou-

mises au contrôle laitier dès le 5e jour. 

Å Pour ATM4 Rx et ATM4/7d, la quantité quotidienne 

de lait doit être transférée entre le 5ème et le 11ème 

jour. 

Détermination de la quantité de 

lait et pr®l¯vement de lô®chantil-

lon 

Contrôle avec le seau et la balance 

Å Un seau suffisamment grand doit être utilisé pour le 

contrôle. Si le contrôleur amène son propre seau 

dans lôexploitation, ce dernier doit °tre en acier 

chromé. 

Å Avant le début du contrôle, la balance doit chaque 

fois être tarée (tare du poids du seau). 

Å Le contr¹leur laitier est responsable de lôentretien et 

de lôexactitude de sa balance. Elle est contrôlée pé-

riodiquement par lôorganisation dô®levage comp®-

tente ¨ lôaide dôun poids ®talonn®. En cas de diffé-

rences supérieures à 200 g, la balance doit être 

envoy®e ¨ lôadresse suivante pour réparation.
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Pesons (livr®s jusquô¨ fin 2014) 

BODAN WAAGEN 
Moosgrabenstrasse 16 

8595 Altnau TG 

 
La quantité de lait est relevée à 100 g près et inscrite sur la 

fiche dôaccompagnement. Exemple : Vous notez 15 kg sur la 

fiche dôaccompagnement. 

Balances électroniques (livrées à partir de 2015)  

Klaus-Peter Zander GmbH 

Seestrasse 96 

8805 Richterswil 

 
La r¯gle dôarrondissement habituelle sôapplique pour la ba-

lance électronique. Exemple : 9.95 kg sont arrondis à 10 kg et 

9.94 kg à 9.9 k
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Lôéchantillon doit toujours être prélevé de la traite totale b ien 

brassée. Si le seau à peser est trop petit, il faut prendre un ré-

cipient plus grand (par ex. une boille). Lôéleveur doit tenir ce 

matériel à disposition. 

Avant le pr®l¯vement de lô®chantillon, la traite totale transva-

sée doit être brassée énergiquement. 

 

Répartition de la teneur en matière grasse sans brassage (à 

gauche) et après le brassage correct (à droite) 

Contrôle avec des compteurs à lait mécaniques 

(Tru-Test) 

Å Lors de lôutilisation, lôappareil doit être suspendu ver-

ticalement. Pour éviter que les bêtes puissent faire 

tomber lôappareil, il peut °tre fix® ¨ lôaide dôune fi-

celle ou dôun crochet. 

Å Lorsquôune vache est traite, le cylindre est remis au 

contrôleur laitier et échangé contre un cylindre vide. 

La quantité de lait est relevée à 100 g près sur le cylindre sus-

pendu ou posé verticalement (attention : tare à 200 g) et aus-

sitôt inscrite sur la fiche dôaccompagnement. 

 

Exemple : Quantité de lait relevée = 7.5 kg



 

9 

Prélèvement de lô®chantillon : 

Le contenu du cylindre doit être transvasé dans un récipient 

ad®quat (mesure dôun litre, pot, seau etc.). 

Avant le prélèvement de lôéchantillon, le lait transvasé doit 

être brassé énergiquement. Le récipient doit donc être suffi-

samment grand pour permettre un brassage énergique. 

Remplissage du flacon 

Contrôle avec des compteurs à lait électroniques 

Déroulement : 

Å Dès que lôagrégat est décroché, la quantité de lait 

peut être lue sur le tableau dôaffichage électronique 

et reportée sur la fiche dôaccompagnement. 

Å Le lait du cylindre doit être transvasé dans un réci-

pient ad®quat (mesure dôun litre, pot). Le prélève-

ment de lô®chantillon se fait comme décrit au cha-

pitre « Contrôle avec des compteurs à lait méca-

niques ». 

Å Dans les exploitations disposant dôun appareil de 

mesure branché sur lôordinateur, la quantité de lait 

mémorisée dans lôordinateur peut être reprise, pour 

autant quôil y ait une imprimante (méthodes de con-

trôle ATM4, ATM4/robot, ATM4/7d) ou que lôexploi-

tation participe ¨ lô®change automatique des don-

nées (méthode AZ4). La reprise des données mé-

morisées dans lôordinateur doit être annoncée à la 

fédération dô®levage. Le document imprim® par lôor-

dinateur est classé avec le double rouge de la fiche 

dôaccompagnement. 
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Déroulement avec les systèmes de traite automatiques (robots) :  
   

 

  

1. Flacon lors de la livraison ; 2. Enlever lôautocollant ; 3. Flacon prêt pour le contrôle laitier ; 4. Pour fermer, presser sur le bou-

chon ; 5. IMPORTANT ! Ne pas couper le couvercle ! 

Assurez-vous au d®but de lô®chantillonnage que le pr®l¯vement se d®roule correctement et que les flacons soient 

remplis. 

Å D¯s que toutes les vaches ont ®t® traites, lôappareil dô®chantillonnage peut être débranché. 

Å Le contrôleur laitier ne doit pas être présent pendant la traite. 

Å Si une vache est traite plusieurs fois, seul le premier échantillon doit être étiqueté et envoyé au laboratoire.  

Å Le contrôleur laitier reporte la quantité de lait du document de lôordinateur sur la fiche dôaccompagnement. La 

quantit® journali¯re de lait calcul®e par lôordinateur doit °tre not®e dans la colonne correspondante. 

Å Si une vache est contrôlée entre le 5e et le 12e jour de lactation, il faut noter la quantité journalière de lait. 

Å Le contr¹leur laitier classe le document imprim® par lôordinateur avec le double rouge.

1. 2. 3. 4. 

5. 
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Points ¨ observer en cas dôinstallations de traite 

avec compteurs à lait 

Å Lô®leveur est responsable du fonctionnement 

sans faille et de lôentretien des compteurs ¨ lait ! 

Å Selon la décision de la CTEBS (Communauté de 

travail des éleveurs bovins suisses), les appareils 

doivent être inspectés au moins une fois par an. 

Å Lôinspection annuelle est certifiée par le service 

dôinspection par une vignette, apposée sur le 

compteur ¨ lait. Le chef dôexploitation doit faire 

parvenir un double du procès-verbal dôinspection 

¨ la f®d®ration dô®levage apr¯s lôinspection an-

nuelle. 

Å Lôacquisition de nouveaux appareils est ¨ signa-

ler ¨ la f®d®ration dô®levage (par t®l®phone ou 

par une mention sur la fiche dôaccompagnement). 

Salles de traite avec des cylindres transparents 

(Contrôle sans compteur à lait) 

Les cylindres sont généralement pourvus dôune 

®chelle gradu®e. Il nôest pas permis de lire la quan-

tité de lait dôapr¯s cette ®chelle et de pr®lever 

lô®chantillon de lait directement du cylindre dans le 

flacon, car un brassage optimal nôest pas garanti. 

Déroulement : 

Å Transvaser le lait du cylindre intermédiaire dans 

le seau de contrôle. 

Å Peser, inscrire la quantit® de lait sur la fiche dôac-

compagnement et pr®lever lô®chantillon comme 

décrit dans le chapitre « Contrôle avec le seau et 

la balance ». 

Travaux après le contrôle 

Comment procéder avec les échantillons de lait 

Å Pour éviter que le lait coagule depuis le moment 

du pr®l¯vement de lô®chantillon jusquô¨ lôanalyse 

au laboratoire, chaque flacon est pourvu dôun 

agent conservateur sous forme dôune pastille. 

Å Déjà après le premier ®chantillon, lôagent conser-

vateur devra être entièrement dissous. Tourner 

deux à trois fois les boîtes avec les échantillons 

avant de quitter lôexploitation. 

Å Quand les pastilles se sont dissoutes dans les 

flacons, le lait prend une couleur rougeâtre. Si tel 

ne devait pas être le cas, la pastille manquait 

dans le flacon. Dans ce cas, il faut ajouter une 

autre pastille, sinon lô®chantillon pourrait °tre en-

dommagé. Les pastilles peuvent être comman-

dées auprès de Suisselab (tél. 031 919 33 66). 

Å Entre les contrôles et lôexp®dition, les échantil-

lons sont à entreposer dans un endroit frais, mais 

pas au réfrigérateur (choc, coagulation du lait). 

Å Les étiquettes que vous aviez déjà collées sur les 

flacons mais pas utilisées (vache vendue, abat-

tue ou tarie) doivent être enlevées du flacon si 

possible. 

Å Les étiquettes non détachées peuvent aussi être 

recouvertes dôune nouvelle ®tiquette.  

Enlever, si possib le, les étiquettes sur les flacons non utili-

sés (vache tarie, vendue, abattue). 

Expédition 

Å Les flacons doivent être posés dans les boîtes 

avec les « oreilles » vers le bas. Si la boîte ne se 

ferme pas sans probl¯mes, un flacon nôa pas ®t® 

posé correctement dans la boîte. Eviter de fermer 

la boîte avec force. 

Å Les fiches dôaccompagnement correspondantes 

sont à poser sur les échantillons de lait (toutes 

les fiches dôaccompagnement dans la même 

bo´te). Dôautres communications pour la f®d®ra-

tion dô®levage peuvent ®galement °tre ajout®es 

(par ex. la copie du procès-verbal dôinspection du 

compteur à lait). De brefs messages doivent être 

not®s directement sur la fiche dôaccompagne-

ment. 

Å Les flacons non utilisés resteront dans la boîte. 

Par la poste 

Å Le premier matin après le contrôle, les échantil-

lons doivent être portés à la poste. 

Å Tous les ®chantillons dôune exploitation doivent 

se trouver dans le même envoi. Par contre, les 

flacons de plusieurs exploitations peuvent se 

trouver dans le même envoi. Un envoi peut com-

porter plusieurs boîtes. Si plusieurs boîtes sont 

envoyées en même temps, elles doivent être fi-

celées aux coins (à partir de 3 boîtes aux 4 
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coins). Aucun échantillon ne doit être retenu pour 

les composer. 

Å La première boîte du paquet doit être tournée de 

façon à ce que lôétiquette GAS avec lôadresse du 

laboratoire soit bien visible. 

Å Pour lôenvoi de boîtes individuelles, il faut veiller 

à ce que toute étiquette supplémentaire, par ex. 

lôadresse du contr¹leur, soit enlevée ! 

Transport par camion (Remarque sur la fiche 

dôaccompagnement) 

ω Les boîtes dôéchantillons doivent être plombées  
après le contrôle laitier pour éviter toute manipu-
lation ultérieure. De nouveaux plombs peuvent  
°tre command®s ¨ l'aide de la fiche dóaccompa-

gnement. 

ω Rangez les boîtes dôéchantillons dans un endroit 

bien visible et accessible pour le chauffeur, près 

du tank à lait. Les producteurs de lait sont priés 

de définir un lieu approprié. 

Scellement des boîtes 
 
 
 
 

Les boîtes de transport sont attachées ensemble 

¨ lôaide des plombs dans les coins. Les boxes 

sont fixés comme un paquet par exploitation. Le 

scellement des boîtes de transport doit s'effec-

tuer comme suit : 

Pour 1 et 2 boîtes, 
2 plombs sont né-
cessaire. Ils seront 
fixés diagonale-
ment. 

 
 
Pour 3 ou 4 
boîtes, 4 plombs 
sont nécessaire. 2 
plombs sont atta-
chés ensemble 
pour être suffisam-
ment long. 

 

Pour 5 à 8 boîtes, il 
faut 6 plombs.3 
plombs attachés en-
semble sur 2 coins. 
 
Pour les exploita-
tions avec plus de 
bo´tes, dôautres 
plombs peuvent être 
attachés ensemble. 

 

 

 

La fiche dôaccompagnement 

Généralités 

Å La fiche dôaccompagnement est un document of-

ficiel. La m°me fiche dôaccompagnement est utili-

sée par swissherdbook, Braunvieh Schweiz et 

par Holstein Switzerland. 

Å Le contr¹leur laitier doit envoyer la fiche dôac-

compagnement (original = rouge/blanc) avec les 

échantillons de lait au laboratoire. Elle sert à 

communiquer les quantités de lait et de base à 

lôindemnisation du contr¹leur laitier. 

Å La 2e feuille (copie rouge) est pour le contrôleur 

laitier. Cette copie doit être conservée pendant 

au moins deux ans (shb) resp. trois ans (BVCH). 

Å La 3e feuille (copie jaune) est à remettre à lôéle-

veur après le contrôle. 

Å Il faut ®viter de salir la fiche dôaccompagnement 

en utilisant toujours le sous-main couvert. 

Å La fiche dôaccompagnement est un set ¨ d®-

calque. Il faut utiliser un stylo à bille, les stylos à 

feutre ne font pas de copies. 

Å Il faut utiliser uniquement des stylos à bille bleus 

ou noirs (le scanneur ne peut pas lire le rouge). 

Å Il faut veiller à ce que le stylo écrive effective-

ment (hiver, températures basses). 

Å La fiche dôaccompagnement est ®tablie au nom 

et ¨ lôidentit® du d®tenteur de lôexploitation. 

Lôadresse et lôidentit® du contr¹leur laitier ayant 

fait le dernier contrôle sont également citées. 

La f®d®ration dô®levage ex®cutant le contr¹le laitier 

figure en haut de la fiche dôaccompagnement. 
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Codes de communication 

Le code 1 ï vendue / abattue 

Le code 1 est indiqué pour toute vache qui ne se 

trouve pas ¨ lô®table lors du contr¹le laitier. Lôanimal 

a ®t® vendu ou abattu ou a quitt® lôalpage / un lieu 

de stationnement temporaire pour retourner dans 

lôexploitation de r®sidence. 

Å Il ne faut jamais inscrire la quantité de lait ! 

Å La vache nôest plus ¨ lô®table. 

Å Si une vache nôappartenant pas ¨ lôexploitation 

devait figurer sur la fiche dôaccompagnement pr®-

imprim®e, elle peut °tre supprim®e ¨ lôaide du 

code 1. 

Å Le code 1 ne doit pas être utilisé si la vache a été 

d®plac®e ¨ lôalpage (dans ce cas, code 6). 

Le code 5 ï tarie 

Le code 5 termine la lactation. On peut déjà noter le 

code 5 si la vache sera tarie lors de la pesée sui-

vante. 

Le code 6 ï ¨ lôalpage / d®plac®e 

Le code 6 est not® sur la fiche dôaccompagnement 

de lôexploitation de r®sidence si la vache a ®t® d®-

placée temporairement dans une autre exploitation. 

Cela signifie que lors du contrôle laitier, la vache ne 

se trouve pas ¨ lô®table, mais elle appartient encore 

à cette exploitation. 

Vache déplacée 

Å Vache donnée en pension 

Å Vache ¨ lôalpage 

Å Le code 6 est noté chaque fois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le code 7 ï échantillon anormal 

Le code 7 avec inscription dôune quantit® de lait sur 

la fiche dôaccompagnement est utilisé si : 

Å la vache est malade, 

Å la vache est en chaleurs, 

Å la vache a eu un accident. 

La vache est traite et peut être contrôlée ! Inscrire la 

quantit® de lait, pr®lever lô®chantillon et lôenvoyer au 

laboratoire. 

Le code 7 est aussi utilisé si, pour une raison tech-

nique, il est impossible de saisir une quantité de lait. 

Pour les ®chantillons sans inscription dôune quantit® 

de lait, aucun résultat ne peut être communiqué à 

lô®leveur. 

Le code 8 ï vache allaitante 

Le code 8 est noté si une vache allaitante se trouve 

¨ lô®table. Elle ne figurera plus sur la prochaine fiche 

dôaccompagnement.
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